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Commentaires Généraux : 
  
 Dans leur ensemble, les deux chartes (CV et CE, pour faire court), emportent l’adhésion. 
Personne ne remet en cause leur existence ou leur nécessité. L'originalité de cette démarche 
doit être soulignée, puisque aucun mouvement politique d'importance (à ma connaissance) ne 
dispose de tels documents fondateurs. 
   
Pour les présenter et les expliquer, à l'intérieur comme à l'extérieur du Mouvement 
Démocrate, il convient de les distinguer ainsi : 
    
    Charte des Valeurs : ce que nous voulons dans le futur pour nos concitoyens  
  
    Charte Ethique : ce que nous voulons dès à présent pour le Mouvement Démocrate 
  
   

 Charte des Valeurs : 
  
 1) Articles qui pourraient être corrigés : 
  
- Art IV  : Il conviendrait d'enrichir l’article pour insister sur la nécessité de la 
décentralisation. 
  
A la  suite de : "Chaque citoyen doit être considéré comme un acteur des choix publics qui le 
concernent. Il a droit à une complète information dans la préparation de ces décisions." 
  
nous pourrions ajouter : "C'est le but de la politique de décentralisation." 
  
- Art V  : L'article est jugé soit inutile soit incomplet. Il convient de le reformuler. Pour suivre 
autant que possible vos avis, je vous propose la modification ci-dessous : 
  
au lieu de  :  
  
"Le responsable politique représente dans le monde du pouvoir ceux qui n'ont pas droit à la 
parole : les moins favorisés, aussi bien que les plus jeunes et les générations à venir" 
  
nous pourrions dire :  
  
"Au-delà des électeurs, le responsable politique se doit aussi et avant tout de représenter dans 
le monde du pouvoir ceux qui n 'ont pas accès à la parole ou au vote: les plus faibles, les plus 
jeunes, les générations futures, les étrangers vivant à nos côtés." 
   
- Art XII  : L'article sur la construction européenne serait-il trop timide ? L'Europe est-elle 
seulement le cadre de défense des intérêts communs des Etats qui la composent ? Devrions-



nous, comme citoyens, mettre en avant une identité européenne au-delà (au-dessus ?) de notre 
identité française ?   
  
2) Principes qui pourraient faire l'objet d'un article supplémentaire, ou d'un complément dans 
un article existant : 
  
 - "En France comme dans l'Union Européenne, il doit exister des organismes indépendants 
de régulation (type Banque Centrale Européenne, Conseil Supérieur de l'Audiovisuel etc.), 
dont les mécanismes de fonctionnement doivent permettre la participation et l'expression des 
citoyens"  
  
 - "Nous soutenons dans leur lutte les peuples du monde qui tentent de s'affranchir de régimes 
tyranniques et oppresseurs. Nous appuyons les efforts des pays en développement pour 
accéder au bien-être" 
  
   

Charte Ethique : 
  

- Art I :  De l'avis général l'article est trop creux ou trop vague. Ceci étant, les différentes 
propositions pour l'enrichir peuvent se retrouver dans les autres articles... Avons-nous une 
idée de formule plus percutante que "Le Mouvement Démocrate est un mouvement de citoyens 
actifs " ? 
   
- Art VIII :  Les vicissitudes d'un passé récent amènent la suggestion du complément suivant : 
"Les adhérents du Mouvement Démocrate s'engagent à ne pas exercer de fonctions 
gouvernementales sans l'accord des instances dirigeantes du Mouvement" 
   
- Art IX  : "Les adhérents du Mouvement Démocrate assument le débat interne et considèrent 
le dénigrement externe comme incompatible avec l'engagement" 
  
Le terme de dénigrement est peut-être un peu péjoratif et pas forcément bien compris. Peut-
être à reformuler dans l'esprit de ce qui suit : "Les adhérents débattent librement en interne et 
expriment la diversité de leurs opinions. En externe, ils donnent une image positive du 
Mouvement et s'abstiennent d'en faire la critique." 
  
- Art XI  : Quelques interrogations sur ce que seront les statuts. La désignation  des candidats 
se fera-telle sur le principe "1 adhérent = 1 voix" ? Certaines instances auront-elles un droit de 
préemption ? 
 
Pour tout apport à la contribution havraise de la charte des valeurs et d’éthique merci de 
contacter Hervé de BRESSY sur son mail : hervedebressy@wanadoo.fr 
D’autre part, vous trouverez sur le lien 
http://www.mouvementdemocrate.fr/evenements/congres-projet-chartes-statuts.html 
(en descendant un peu la page) les dernières évolutions de ces chartres.  
Quelques jours après leur mise en ligne une version 2.0 de la charte des valeurs et d’éthique 
étaient déjà en ligne. 
 


